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Actu

L
e Premier 
Ministre Victoire 
Tomégah-Dogbé 
était dans 

l’après-midi du jeudi 8 
avril en visite de chantier 
sur les installations de la 
Plateforme industrielle 
d’Adétikopé (PIA). La 
Cheffe du gouvernement 
et sa délégation ont 

constaté l’avancée 
appréciable des travaux. 
Pendant vingt minutes, 
elles ont suivi une séance 
de présentation dans 

la salle des opérations 
avant d’effectuer une 
visite guidée pendant 
plus d’une heure. 

« Madame le Premier 
Ministre a fait le tour 
de PIA et constaté que 
les travaux suivent le 
calendrier défini. Les 
travaux avancent très 

bien dans les délais. 
Les délais d’exécution 
sont très satisfaisants 
», a déclaré le Ministre 
du Commerce, de 

l’industrie et de la 
consommation locale, 
Kodzo Adédzé. De ce 
que retiennent Madame 
Tomegah- Dogbe et 
les neuf ministres qui 
l’ont accompagnée, la 
livraison de la première 
partie de la plateforme 
se fera en juin prochain.  

Un ouvrage d’une 
importance capitale 
pour l’économie 
togolaise 
La plateforme sera dotée 

d’une infrastructure 
moderne pour offrir 
des services logistiques 
multimodaux intégrés. 
Et elle permettra à des 
usines de s’y installer 
et de  transformer les 
matières premières 
produites au Togo en 
produits finis »puis de  
créer des richesses et 
emplois en s’appuyant 
sur les forces du pays.
 Née  de la volonté de 
combler le manque 
à gagner local dû à 
l’export de matières 
premières brutes, la mise 
en place de la Plateforme 
doit ainsi permettre 
de créer de la valeur 
ajoutée pour le Togo 
grâce au développement 
industriel local consacré 
au traitement et à la 
transformation des 
produits.  

« Nous sommes très fiers 
d’avoir accueilli Mme 
le Premier Ministre 
et les membres du 
Gouvernement pour 
visiter le projet. Nous 
sommes déjà à environ 
65% d’exécution des 
travaux. Dans la première 
phase du projet, 40% de 
l’espace seront occupés 

PIA : les travaux avancent vite ! 
Quelques mois après le lancement des travaux de construction de la Plateforme Industrielle d’Adéti-
kopé, le constat sur le terrain est tout simplement remarquable quant à la célérité des opérations. Le 
Premier Ministre Victoire Tomégah-Dogbé a constaté de visu l’évolution du chantier.   

PIA; les travaux avancent vite

par des projets liés à la 
logistique. Il y aura aussi 
un parc de camions, 
un parc de conteneurs 
et un magasin 
pour des produits 
de l’agrobusiness. 
Également des usines 
qui seront chargées 
d’un premier niveau 
de transformation du 
coton et d’autres usines 
qui seront chargées de 
transformer ce coton 
en textile. Ce projet va 
utiliser tout le coton 
produit au Togo et ça sera 
un grand pourvoyeur 
d’emplois pour les 
populations », a laissé 
entendre Jesse Damsky, 
Directeur général de la 
Plateforme.

D’un coût global de 
100 milliards de FCFA, 
le Parc industriel et 
logistique développé 
par le singapourien 
Olam à travers sa filiale 
Arise IIP, sur un site à 
15 minutes du Port de 
Lomé, va créer à terme 
35 000 emplois. Elle 
sera équipée notamment 
d’un parking pouvant 
accueillir 700 camions, 
un parc pouvant stocker 
12 500 conteneurs, 
un espace de 200 000 
m² pour les activités 
logistiques, un entrepôt 
de déchargement et de 
transfert, ainsi que d’un 

site de stockage dédié au 
coton.

Depuis sa nomination, 
en septembre dernier, 
le Premier ministre 
Victoire Tomegah-Dogbe 
a effectué une vingtaine 
de visites de terrain pour 
suivre des chantiers ou 
projets et voir les choses 
de plus près. 

« Le développement 
d’une plateforme 
logistique multiservices 
avec un double focus 
sur la logistique (parcs à 
camions et à conteneurs) 
et la transformation 
industrielle de nos 
produits agricoles 
(coton, soja…), est l’un 
des projets stratégiques 
de la feuille de route 
gouvernementale 2020-
2025 », a-t-elle souligné 
dans une publication 
sur sa page facebook 
( w w w . f a c e b o o k /
victoiretomegahdogbe), 
au lendemain de sa 
visite. « Bravo au groupe 
singapourien Olam, 
promoteur de cette 
plateforme, ainsi qu’aux 
prestataires de services et 
ouvriers togolais engagés 
dans cet important 
projet », a-t-elle conclu.

Eyram AKAKPO
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I
ssus de 44 villages, ces jeunes, qui avaient participé avec succès 
au volontariat communautaire, ont été sélectionnés ensuite 
sur présentation d’un plan d’affaires, éligible au termede leur 
formation en développement d’affaires (FoDA). Ils ontété 

égalementcoachés durant six mois.

Pour l’Agence nationale d’appui au développement à la base (Anadeb), 
structure de mise en œuvre du projet, l’accès au mentorat de ces   
jeunes les aide à surmonter les problèmes auxquels ils pourraient être 
confrontés lors de l’établissement ou de la mise à l’échelle de leur 
entreprise, de la mise en marché ou de l’identification d’opportunités 
et à suivre leurs activités.

Aujourd’hui, les résultats sont palpables sur le terrain avec la 
création des groupes d’épargne, l’extension des activités et la création 
d’emplois.Le groupementAllawallah de Sombohou,qui produit du 
beurre de karité, en est un exemple. Undes membres, actuellement 
propriétaire de deux ateliers de coiffure dont un à Pagouda, a été 
inséré dans la vie active grâce à ce projet.

Financé à hauteur de 1,5 milliards de francs CFA, par la Banque 
Mondiale, la Composante 2 du projet EJV, « Appui aux activités 
génératrices de revenus », a touché en trois ans 9000 jeunes de 18 à 
35ans issus de 200 villages au Togo. 

Cecile Sossou 

Actu

Région de la Kara : Des 
jeunes subventionnés 
grâce au projet EJV 
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La balance risque/
bénéfice milite pour la 
vaccination
Conscients que la vaccination est la meilleure option face à une pandé-
mie, des Togolais n’ont aucunement hésité à recevoir leur première dose 
d’AstraZeneca. Témoignages.

C
’est avec as-
surance que 
K o d j o v i 
Ognondou, 

enseignant à la retraite, 
a fait le déplacement 
du Centre médico-so-
cial de Cacavelli pour 
recevoir sa première 
dose de vaccin contre 
la covid-19, mardi 30 
mars. « Il y a toujours 
eu des polémiques au-
tour des vaccins. Je me 
souviens du cas de la 
vaccination contre la 
poliomyélite, certains 
parents ont cru aux ru-
meurs et leurs enfants 
ont perdu l’usage de 
leurs jambes », a ex-
pliqué le sexagénaire 
qui, au bout d’une 
trentaine de minutes 
d’attente, s’est fait vac-
ciner. « Mes enfants 
sont catégoriquement 
contre mon idée de 
vaccination,mais je 
suis venu le faire. Je 
vais leur montrer mon 
bulletin de vaccina-
tion pour les pousser 
à m’emboiter le pas », 
a-t-il raconté.

Si certains Togolais, 
comme M. Ognon-
dou, ont attendu impa-
tiemment le démarrage 
de la campagne de vac-
cination anti covid-19, 
d’autres, par contre, 
affirment recevoir leur 
dose d’AstraZeneca, à 
cause de leur âge ou 
de la situation de co-

morbidité. « J’avoue 
que j’avais la peur au 
ventre, compte tenu de 
tout ce qui se raconte 
sur ce vaccin. Mais je 
suis diabétique et asth-
matique, donc en plus 
des mesures barrières, 
le vaccin est la seule 
solution qui s’offre à 
moi comme protection 
contre la forme grave 
du coronavirus. J’ai 
été vaccinée il y a trois 
jours, et je suis tou-
jours en bonne santé », 
a dit  Mme Eugénie. 

Elle a accompagné une 
amie du quartier, Blan-
dine Folly, pour la vac-
cination au centre mé-
dico-social d’Agoè. « 
Notre entourage nous 
déconseille mais Eugé-
nie l’a fait et elle n’a 
pas eu de problèmes. 
» a affirmé Mme Fol-
ly  avant d’ajouter : « 
Pourquoi ne le ferais-je 
pas, vu que j’ai prati-
quement 70 ans et que 
je souffre d’un cancer 
? »

A noter que pour la 
réussite de cette pre-
mière phase de vaccina-
tion, le gouvernement 
togolais a déroulé une 
stratégie de communi-
cation et de mobilisa-
tion. 

Ainsi, membres 
du gouvernement, 
hommes de médias, 

professionnels de la 
santé, hommes poli-
tiques de tout bord, 
leaders religieux et 
communautaires sont 
mis à contribution 
pour aider les popu-
lations à dissiper les 
doutes sur le vaccin. 
Un site internet est 
disponible, permettant 
à toute personne qui 
veut se faire vacciner 
de s’inscrire en ligne. 
Des centres de vacci-
nation et des agents de 
santé sont mis à dispo-
sition.

Pendant que certains 
hésitent encore à rece-
voir la première dose 
d’AstraZeneka, des 
milliers d’autres per-
sonnes se sont fait vac-
ciner au Togo contre la 
Covid-19.  
 

Cécile Sossou 

Plusieurs projets/programmes sont mis en œuvre au Togo pour lutter 
contre la pauvreté, au rang desquels le projet d’opportunités d’Emploi 
pour les jeunes vulnérables (EJV). Dans la région de la Kara, ils sont au 
total 2200 bénéficiaires de la Composante 2, « Appui aux activités géné-
ratrices de revenus », de ce projet entre 2017-2020.
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Bilan de la visite à Paris 

L
a visite de Faure 
Gnassingbé à 
Paris la semaine 
dernière a été 

largement profitable au 
renforcement de la coo-
pération entre le Togo et 
la France.

Le chef de l’état veut 
‘engager une nouvelle 
dynamique plus ambi-
tieuse’.
Il semble être sur la 
même longueur d’ondes 
que son homologue 
Emmanuel Macron qui 
a exprimé cette même 
volonté.

M. Gnassingbé a mis à 
profit son séjour pour 
rencontrer les acteurs 
majeurs de la coopéra-
tion comme l’AFD, mais 
aussi des entreprises pri-
vées et des Fonds intéres-
sées par les perspectives 
économiques offertes 
par le Togo.

Le plan national de dé-
veloppement veut faire 
du pays un hub logis-
tique et de services, mais 
également une place ré-
gionale pour les indus-
tries de tansformation.
Le secteur énergétique 
est également en pleine 
évolution avec le déve-
loppement du solaire 
pour desservir les zones 
reculées.
‘Nos flux commer-
ciaux chutent chaque 

année davantage. Il 
est temps de réagir !! 
agro industrie, centres 
d’appels, cybersécurité, 
énergie décentralisée, 

eau, construction... les 
marchés sont là’, ex-
plique Fabrice Le Saché, 
vice-président du Me-
defn (patronat).

Le développement et 
l’investissement étaient 
les priorités à l’agenda 
du président togolais.
Les questions géopoli-

tiques n’ont toutefois 
pas été totalement ab-
sentes. Lors de sont dé-
jeuner avec Emmanuel 
Macron, la transition au 

Mali et la lutte contre le 
terrorisme ont été lon-
guement abordées.

Là encore, Lomé et Pa-

ris partagent la même 
vision.

republicoftogo.com 

le Président français  Emmanuel Macron reçoit son homologue  Faure 
GNANSSINGBE à l’Elysée, à Paris le 09 avril   

Le Président Faure GNASSINGBE  s’est entretenu avec le président du sénat 
français, Gérard Larcher

Visite de 
travail du 
Président 
Faure à Paris: 
« A très bientôt 
mon cher ami » !  

C’est la première fois pour Emmanuel 
Macron de recevoirFaure Gnassingbé 
au palais de l’Elysée, à la faveur d’un 
déjeunerle 9 avril dernier.

Plusieurs questions étaient à l’ordre du 
jour, notamment la coopération entre la 
France et le Togo et la situation sécuri-
taire dans le Sahel.

Raccompagnant son hôte à sa voi-
ture, le président français l’a, selon nos 
confrères de Focus infos, salué en ces 
mots : « A très bientôt, mon cher ami ».

I.D 

Emmanuel Macron, le Président français 

La rencontre entre le chef de l’Etat 
togolais Faure Gnassingbé et son 
homologue français Emmanuel 
Macron s’est déroulée dans « une 
atmosphère cordiale et chaleureuse ». 
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Economie
Avantages fiscaux et douaniers pour la 

promotion de l’investissement

Le samedi 10 
avril dernier, 
au cours 
d’un webi-

naire sur le thème « 
Investir au Togo », 
Kampatibe KON-
LANI, Inspecteur 
des impôts et Chef 
Division du conten-
tieux fiscal à l’Office 
Togolais des Recettes 
(OTR), a présenté le 
résumé des diverses 
réformes fiscales de-
puis 2006 au Togo et 
les avantages fiscaux 
et douaniers en faveur 
de la promotion de 
l’investissement, qui 
font du Togo une des-
tination privilégiée 
pour les investisseurs 
étrangers et la diaspo-
ra togolaise.

Cette conférence en 
ligne organisée par le 
Haut Conseil des To-
golais de l’Extérieur 
(HCTE), a permis 
à M. KONLANI de 
présenter les avan-
tages accordés aux 
entreprises par les 
différents régimes de 
faveur du Code Géné-
ral des Impôts pour la 
promotion de l’entre-
prenariat et l’attracti-
vité des investisseurs. 
Il a également expo-
sé les facilités doua-
nières spécifiques pré-
vues pour la diaspora. 

Des mesures incita-
tives dans le code gé-
néral des impôts
Avec le nouveau code 
général des impôts 
voté en 2018, l’on peut 
noter des avantages 

fiscaux comme ceux 
liés à l’adhésion aux 

Centres de Gestion 
Agréés (CGA). Les 
adhérents des CGA 
bénéficient de 40% de 
réduction de l’impôt 
synthétique dû, de la 
1ère à la 4ème année, 
à compter de la date 
d’adhésion. Aussi, 
une amnistie de trois 
(03) ans, au regard 
du contrôle fiscal, 
est-elle accordée aux 
nouveaux adhérents 
des CGA, sauf en 
cas de fraude dûment 
constatée.

Les non adhérents 

aux CGA,quant à 
eux, bénéficient aus-

si de la réduction de 
40 % s’ils sont affiliés 
à une structure pu-
blique d’encadrement 
(ANADEB, DO-
SI,etc.).   

Pour les petites et 
moyennes entre-
prises, un régime 
d’incitation est mis 
en place, permettant 
des réductions d’im-
pôts pour investis-
sements. Ce régime 
profite à toutes les 
personnes physiques 
ou morales qui inves-
tissent au Togo avec 

un montant supérieur 
à dix (10) millions de 

FCFA.

 Les domaines éli-
gibles sont la création 
ou développement 
d’établissements et 
installations indus-
triels, agricoles ou 
forestiers ; les inves-
tissements dans les 
installations d’éner-
gies renouvelables et 
la souscription d’ac-
tions ou d’obligations 
émises au Togo. 
Sont exclus, la créa-
tion et le dévelop-
pement d’établisse-
ments commerciaux, 

Au Togo, la volonté des gouvernants de promouvoir l’investissement s’est traduite par diverses réformes fiscale et douanière qui ont consisté à 
simplifier le système fiscal et à voter un nouveau code des investissements en juin 2019.

l’achat de matériel ou 
outillage d’occasion 
existant au Togo.

Outre ces avantages, 
il y en a d’autres issus 
des reformes opérées 
ces dernières années.  
Le taux de l’impôt 
sur les sociétés, rame-
né à 27%, est l’un des 
plus bas de la zone 
UEMOA. Il y a égale-
ment un taux unique 
pour la TVA de 18% 
(exception faite des 
mesures spéciales Co-
vid-19, qui retiennent 
un taux réduit de 
TVA de 10% pour 
les prestations hôte-
lières et touristiques).
Et, une exonération 
des droits d’enregis-
trement sur les actes 
de création et d’aug-
mentation de capital 
des entreprises. Il faut 
noter l’exonération 
du minimum forfai-
taire de perception 
accordée aux entre-
prises nouvelles pour 
leur premier exer-
cice d’exploitation. 
A noter également, 
l’exonération de la 
Taxe Professionnelle 
Unique (TPU) des 
personnes physiques 
assujetties pour les 
deux premiers exer-
cices de leur création 
au Centre des Forma-
lités des Entreprises 
(CFE), etc. 

Des avantages fiscaux 
du code des investisse-
ments
Le Togo depuis 2019 
s’est doté d’un nou-

veau code des in-
vestissements pour 
promouvoir, faciliter 
et protéger l’inves-
tissement durable et 
responsable. Sont éli-
gibles, les entreprises 
exerçant une activité 
agricole, industrielle, 
commerciale, artisa-
nale ou de service. 
Les entreprises 
agréées au Code des 
investissements bé-
néficient d’un crédit 
d’impôt à l’investisse-
ment correspondant 
au programme d’in-
vestissement ayant 
fait l’objet d’un agré-
ment, prenant à l’op-
tion de l’entreprise le 
crédit d’impôt pro-
portionnel au mon-
tant de l’investisse-
ment ou au nombre 
d’emplois créés.

Parlant de  la première 
option,le montant 
du crédit accordé au 
titre d’une année est 
calculé en appliquant 
le taux proportion-
nel retenu par zone 
d’implantation. -15% 
de l’investissement 
effectivement réalisé 
dans le cadre du pro-
gramme d’investisse-
ment pour les entre-
prises implantées en 
zone 1 (Région Mari-
time limitée à Lomé, 
la préfecture du golfe 
et celle d’Agoè-Nyi-
vé). - 22,5% pour les 
entreprises implan-
tées en zone 2 (Ré-
gion des Plateaux et 
les autres préfectures 
de la région maritime 

Kampatibe KONLANI,   Chef Division du contentieux fiscal à l’OTR 

Suite à la page 7
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Politique
Lacs 3 : succession contestée 

Selon le parti de 
Jean-Pierre Fa-
bre, au regard 
de la loi, cette 

élection d’un nou-
veau maire devait se 
dérouler dans le mois 
suivant la vacance du 
poste mais le scrutin a 
accusé quatre mois de 
retard et a démarré à 
12h30 au lieu de 8h00.

« Dès le début de la 
séance, le RPT/UNIR 
a produit quatre procu-
rations dont certaines 
ont été signées par les 
auteurs qui étaient pré-
sents et qui se sont re-
tirés après avoir signé 
leurs procurations. Le 
cas le plus frappant 
est celui du 1er Ad-
joint au Maire Prince 
Agbodjan, qui a assu-
ré l’intérim du maire 

défunt jusqu’à ce jour 
et qui a disparu juste 
avant le début de la 
séance. L’une de ces 
procurations portait 
la signature de Djahlin 
Philippe Broohm, 
conseiller municipal 
démissionnaire, qui a 
remis sa démission au 
maire défunt, lequel 
en avait informé le 
Conseil municipal, le 
préfet et le ministre »a 
indiqué Patrick Law-
son, vice-président de 
l’ANC.

Les conseillers muni-
cipaux de l’Alliance 
nationale pour le 
changement ont alors 
fait valoir que Djahlin 
Philippe Broohm, dé-
missionnaire depuis 
des mois, n’était plus 
membre du conseil 

municipal et ne pou-
vait, en conséquence, 
ni prendre part à un 
vote ni donner une 
procuration à cet effet. 
Mais le directeur de la 
décentralisation,Pali, a 
soutenu que cette dé-
mission n’avait pas pris 
effet dès lors qu’elle 
n’avait pas été validée 
par la Cour suprême. 

Une situation que 
l’ANC a considéré 
comme étant une vo-
lonté du parti au pou-
voir de faire voter une 
personne démission-
naire, qui n’en avait 
pas le droit.

Elle a demandé le re-
port du scrutin, le 
temps de remédier 
aux manquements du 
préfet d’autant que le 

gouvernement a mis 
quatre mois pour orga-
niser ce scrutin.Cette 
demandea été« rejetée 
par le directeur de la 
décentralisation et le 
préfet, qui voulaient 
coûte que coûte tenir 
ce scrutin, quitte à opé-
rer un passage en force, 
en violation flagrante 
de la loi sur la décen-
tralisation, doublée 
de l’escroquerie d’une 
procuration prétendu-
ment délivrée par un 
conseiller démission-
naire » a précisé Pa-
trick Lawson à travers 
un communiqué. 

Les conseillers de 
l’ANC ont alors déci-
dé de boycotter le scru-
tinen se réservant le 
droit de saisir la cour 
suprême en vue de 

l’invalidation de cette 
élection et de sa reprise 
conformément à la loi 
sur la décentralisation.

« Cette mascarade il-
lustre l’incapacité no-
toire du RPT/UNIR 
d’organiser des élec-
tions sans faire usage 
de coup de force et de 
manœuvres fraudu-
leuses », a poursuivi 
Patrick Lawson.
Pour l’ANC, ce der-
nier coup de force 
compromet gravement 
sa participation aux 
discussions en cours 
initiée par le gouverne-
ment.

« Au moment où, sur 
sa propre initiative, 
se tiennent des dis-
cussions sur l’assai-
nissement du cadre 

électoral, il y a lieu de 
s’interroger, une fois 
encore, avec l’élec-
tion ratée du nouveau 
maire d’Agbodrafo, 
sur la volonté réelle du 
gouvernement d’opé-
rer effectivement les 
réformes dont le pays 
a besoin », a conclu 
le vice-président de ce 
parti.

Au terme du vote, 
Gunn Edoe issu de la 
liste Synergie pour le 
développement com-
munautaire (SDC) de-
vient le  nouveau maire 
élu de la commune des 
Lacs 3. Il remplace 
Claude Mikem décédé 
en novembre 2020.

 Eyram 
AKAKPO 

ne faisant pas partie 
de la Zone 1) ou zone 
3 (Région Centrale) 
et- 30% pour les en-
treprises implantées 
en zone 4 (Région de 
la Kara) ou zone 5 
(Région des Savanes)  

Le code dispose aussi 
des avantages doua-
niers constitués d’une 
exonération totale des 
droits de douane et 
redevance statistique 
au cordon douanier, à 
l’exception des prélè-
vements communau-
taires sur les matériels 
et équipements néces-

saires à la réalisation 
du programme d’in-
vestissement et décla-
rés dans la demande 
d’agrément ; et pour 
les pièces de rechange 
rattachées aux dits 
matériels et équipe-
ments, une exoné-
ration desdits droits 
de15% de la valeur 
CAF.

Le code prévoit égale-
ment une dispense du 
paiement de la Taxe 
sur la Valeur Ajou-
tée (TVA) et du pré-
lèvement au titre des 
acomptes IS-IRPP ca-

tégorie des bénéfices 
industriels et com-
merciaux, comme 
les matériaux de 
construction utilisés 
pour la construction 
de bâtiments indus-
triels, les véhicules 
automobiles affectés 
exclusivement à la 
réalisation de l’objet 
social de l’investisse-
ment, et du matériel 
de groupe frigori-
fique.

 Dans le cas des maté-
riels et équipements 
d’occasion acquis 
dans le cadre du pro-

gramme d’investisse-
ment, l’exonération 
est soumise à l’appré-
ciation de leur valeur 
vénale déterminée par 
un expert. 

Le fait générateur de 
la taxe concernée in-
tervient au titre de 
l’exercice fiscal au 
cours duquel l’agré-
ment a été délivré à 
l’entreprise ou d’un 
exercice fiscal com-
pris dans la durée 
égale à cinq périodes 
de douze mois à 
compter de la date de 
délivrance de l’agré-

ment.
Concernant la dias-
pora togolaise, le lé-
gislateur a introduit 
des dispositions spéci-
fiques qui constituent 
un clin d’œil à cette 
dernière : « Sur l’en-
semble du territoire 
douanier, les mêmes 
lois et règlements 
douaniers doivent 
être appliqués sans 
égard à la qualité des 
personnes ».
Trois points sont à re-
tenir : le rapatriement 
des effets personnels, 
la tolérance aux voya-
geurs, et l’importa-

tion des matériels in-
dustriels déjà utilisés 
dans un autre pays.

« L’Office togolais des 
recettes compte pour-
suivre, avec le soutien 
continu du Gouver-
nement, les reformes 
novatrices afin de 
contribuer davantage 
à l’amélioration du 
climat des affaires au 
Togo et un dévelop-
pement harmonieux 
et inclusif du Togo », 
a annoncé M. KON-
LANI.

Imagine Demain 

Avantages fiscaux et douaniers pour la 
promotion de l’investissement
Suite de la page 5

L’Alliance nationale pour le changement (ANC) contexte l’élection du nouveau maire de la commune des Lacs 3 et accuse le pouvoir d’être à l’origine 
de cette mascarade électorale du 9 avril.




